
Atelier d’Aménagement et d’urbanisme (2AU)

2AU	 RÉFÉRENCE

	 MAÎTRE D’OUVRAGE :	 Commune d'ARTIGAT

	 MAÎTRE D’ŒUVRE :	 	 Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme (2AU)

	 MISSION :			   Maîtrise d'oeuvre complète

	 PHASES :			   AVP - PRO - ACT - VISA - DET - AOR - OPC 
				  
	 ANNÉE DE RÉCEPTION :	 2021 

	 MONTANT DES TRAVAUX :	 982 209,60 € HT

	 LINÉAIRE :			   450 ml 

MISSION :
Mission de maîtrise d'oeuvre concernant l'aménagement de la traversée du 
village d'ARTIGAT :

•	 Réalisation d’un réseau pluvial : Ø800 (12 ml), Ø600 (52 ml), Ø500 
(216 ml), Ø400 (168 ml), Ø300 (163 ml), Ø200 (317 ml), réalisation de 
structure de chaussée et trottoir (3 762 m²), réalisation de revêtement 
de trottoir en béton balayé (2 325 m²), création de 3 plateaux traversants, 
pose de bordures avec parement (2 839 ml), aménagement d’espace 
vert (432 m²) et pose de potelets (170 unités)

DESCRIPTIF :

TRAVERSÉE DU VILLAGE 
AMÉNAGEMENT RD 919

A R T I G AT  (09)

Travaux sous circulation > à 2 000 
véhicules/jour

Coactivité avec les différents 
concessionnaires (CD09, SFR, ORANGE, 
SDE09, ENEDIS, SMDEA 09)

Le point technique 
L’Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme (2AU) a été missionné pour 
l’aménagement de la traverse du bourg d’ARTIGAT. L’objectif premier du 
projet est de répondre au sentiment d’insécurité ressenti par les habitants 
du village du fait d’une vitesse excessive des véhicules. La sécurisation est 
réalisée au travers de l’aménagement d’une continuité piétonne via la création 
de trottoirs conformes à la règlementation pour la mise en accessibilité des 
espaces publics, la réduction de la vitesse par l’aménagement de 3 plateaux 
traversants, d’une zone 30 et de la création de stationnements en chicane à 
l’entrée Nord et d’aménagements paysagers permettant de créer un contraste 
entre la route et la rue.






